
Mairie de Courcôme  

18 Grand’ Rue  

16240 Courcôme  

Tel : 05 45 31 01 68  

Fax : 05 45 30 33 65  

courriel :  
mairiedecourcome@wanadoo.fr  

Ouverture du secrétariat  

lundi, mercredi, jeudi, vendredi  

de 10h00 à 12h00  

Site : www.courcome.fr  
—————  

Agence postale communale  

Tel : 05 45 31 00 23  

lundi, mardi, jeudi, vendredi  

de 09h00 à 12h30  
mercredi de 10h00 à 12h00  

Bibliothèque municipale 

Courcôme  

samedi de 14h00 à 16h00 

maison des associations 

Le Rapporteur des Vallons 
Bulletin municipal de COURCÔME 

Courcôme Tuzie Villegats 

Mairie de Tuzie 

13 grand rue 

16700 Tuzie 

Tel : 05 45 31 51 57 

courriel :  
mairie.tuzie@wanadoo.fr  

ouverture du secrétariat  

mardi de 10h00 à 12h30 

jeudi 09h30 à 12h30  

Site : www.courcome.fr 

Mairie de Villegats 

3 rue du puits 

16700 Villegats 

Tel : 05 45 31 52 52 

courriel :  
mairie.villegats@wanadoo.fr  

ouverture du secrétariat  

mardi de 13h30 à 16h30 

vendredi 13h30 à 16h30  

Site : www.courcome.fr 

VOUS AVEZ DIT PATRIMOINE  ? 

Dolmen de Magnez : une stèle gravée en réemploi  

A 200 mètres au Sud du hameau de Magné à Courcôme (Charente), dans un secteur où plusieurs  

monuments mégalithiques sont signalés comme détruits, le dolmen de Magné est encore composé de cinq mono-

lithes : un pilier, trois blocs couchés et une table de couverture. Il s’agit d’une tombe à couloir de type angoumoi-

sin dont il ne reste que la chambre funéraire.  

Vu l’état de conservation très défavorable du monument, son intérêt réside avant tout dans la présence de gra-

vures pariétales découvertes à la fin des années 1980 par D. Bernardin (bénévole au GRAHT). Ces gravures 

exécutées en champlevé sont visibles sur la face externe du pilier, c’est-à-dire sur la face initialement dirigée vers 

le cairn aujourd’hui disparu. Ces représentations pariétales ne ressemblent à aucune autre du corpus atlantique : 

« Il s’agit d’une part, d’une large gorge entourant un relief en calotte de sphère, au sommet du pilier, d’autre part, 

une cavité sub-triangulaire située au Nord en bas de sa partie visible, symétrique d’une irrégularité, paraissant 

naturelle celle-ci » (Bernardin, Gomez de Soto, 1988). L’anachronisme de la position des gravures est compris à 

raison par les premiers observateurs comme un phénomène de réemploi.  

Suite à une première étude architecturale menée en 2015, une série de questions s’est imposée à nous, nécessi-

tant l’ouverture d’un sondage en 2016. Le monolithe gravé de Magnez s’inscrit parfaitement dans la probléma-

tique de recherche sur les blocs en réemploi observés précédemment à la Motte de la  

Jacquille (Fontenille) et à la Boixe B (Vervant) (Mens 2014, 2016). Au fil du temps, le Pays Ruffécois, se révèle 

être un véritable laboratoire de recherche sur la problématique des différentes formes de  

recyclage des mégalithes, avec des résultats particulièrement novateurs puisque pour la première fois en France, 

le cas d’un dolmen recyclé dans un autre dolmen a été démontré (Ard, Mens 2016). 

Dans cette voie, l’interrogation à Magné portait sur la nature du recyclage du pilier gravé. S’agissait-il du déman-

tèlement d’une autre chambre funéraire ou du recyclage d’une stèle préexistante ? Et si c’est bien ce scénario qui 

se précisait, s’agissait-il du réemploi « in situ » d’une pierre antérieurement dressée ou d’un monolithe déplacé 

pour l’occasion ? L’interrogation portait également sur les représentations  

gravées et notamment sur leur association avec une fissure naturelle. 

Les bénéfices espérés de l’ouverture du sondage de 2016 étaient donc les suivants : avoir l’intégralité des figures 

gravées, explorer la stratigraphie et les éventuelles structures associées et enfin obtenir des éléments de compré-

hension sur la forme du recyclage. 

Si les résultats autour de la dalle gravée se sont révélés négatifs, les exploitations agricoles successives n’auront 

laissé qu’un lambeau du cairn et aucun paléosol n’a pu être observé, en revanche l’exploration aura révélé l’inté-

gralité du monolithe et permis de mieux comprendre le scénario du réemploi. 

Le monolithe se révèle être un fragment de stèle. Il manque à ce fragment deux parties : l’une se  

rattache à la base, l’autre au petit côté nord-ouest. Sa largeur de 175 cm était déjà hors norme, or il est apparu 

que ce bloc était initialement encore plus large. Ces résultats font définitivement sortir ce bloc de la famille des 

orthostates au profit de celle des stèles gravées. Longues de plus de 90 cm, les figures de Magné peuvent être 

qualifiées d’art monumental conçu pour être vu de loin. C’est donc un scénario  

proche de celui de la région de Carnac-Locmariaquer qui émerge de l’étude de Magné et qui 

 témoignerait de l’abatage et du recyclage de menhirs dès le Néolithique moyen. 

L’interprétation des figures gravées reste un exercice difficile puisque l’on doit se risquer à le faire sans connais-

sances des éventuelles figures manquantes. Il faut cependant souligner 

 l’association parfaite de la fissure naturelle et du motif vulvaire dont l’interprétation en tant que motif féminin est 

de plus en plus probable.  

Emmanuel Mens UMR 5608 Toulouse 
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LE MOT DU MAIRE 
 

A peine le nouveau conseil  

municipal installé, la vie  

communale a repris ses droits. 

Notre personnel administratif 

fonctionne a plein rendement 

afin de satisfaire aux obligations  

procédurales imposées. A ce su-

jet, je vous prie de bien vouloir 

respecter scrupuleusement les 

horaires d'ouverture au public 

de la mairie et de solliciter le 

plus possible les élus et non pas 

les secrétaires de mairie en  

attendant un flux de travail  

normal. Comme je l'ai indiqué la 

vie communale continue :  

travaux et aménagements dans 

les bourgs et en particulier celui 

de TUZIE, élaboration de notre 

nouveau budget, animations, 

fibre, aménagement écologique 

de notre territoire ... 

Suite à un rendez vous avec une 

représentante de l'éducation  

nationale, nous avons été infor-

més que l'école de CHARME  

appartenant à notre RPI des 

p'tits loups sera fermée à la ren-

trée prochaine. 

Cette décision unilatérale va 

mettre un terme à notre  

regroupement. Il est regrettable 

que les habitants des différentes 

communes concernées n'aient 

pas joué le jeu et n'ont pas res-

pecté la carte scolaire. A titre 

d'exemple sur 21 élèves de 

Charmé scolarisables dans le 

RPI seulement 9 y sont.  

Aujourd'hui c'est CHARME qui 

ferme à quand LA FAYE et 

COURCOME? Je n'ose penser 

que ce sont les mêmes qui  

défilent pour plus de service  

public et une mobilité facilité  et 

qui en même temps enterrent 

leur école communale en n'y 

mettant pas leurs enfants.  

Je suis l'élu référent en charge 

de la rédaction du plan de mobi-

lité rurale pour le Pays Ruffé-

cois. Je vous engage à nous re-

mettre au plus vite le  

questionnaire papier ou par in-

ternet au lien suivant:  

http://www.paysduruffecois.com/

non-classe/enquete-habitants-plan

-de-mobilite-rurale/  

Ce plan va déterminer  

L’intégralité des  implantations 

ou disparitions des services  

publics : école, transports,  

santé... Organiser les transports 

dans le prisme de la transition 

écologique pour les particuliers 

actifs et non actifs, en situation 

de précarité ou non… Sans  

retour de la consultation, il sera 

interprété qu'il n'y a aucun  

problème de mobilité et de  

service au Pays Ruffécois. Vous 

avez donc la possibilité de vous 

faire entendre...  

 

A vous de jouer ! 

 

  Cordialement 

 

 Fabrice Geoffroy 

TRAIL DES P’TITS LOUPS 

L’ensemble de l’épreuve est organisée par l’Association des Parents d’Élèves des Écoles de 

Courcôme, La Faye et Charmé. 

Cette manifestation est inscrite au calendrier des Courses Hors Stade de la Charente 2019. 

Elle est donc soumise au règlement de la Commission Nationale des Courses Hors Stade. 

La manifestation se déroulera le dimanche 28 avril 2019. 

L’accueil se fera dès 7h30 à l’école de COURCÔME (derrière la mairie). 

Les départs des épreuves seront donnés dans le champ de l’école maternelle de  

COURCÔME, selon les horaires suivants : 

  9h : départ du 18 kms, 

  9h15 : départ du 13 kms, 

  9h30 : départ du 8,5 kms et de la randonnée en suivant, 

  10h : départ du mini-trail enfants (1 km). 

La manifestation se déroulera sur les communes de Courcôme, Tuzie, Charmé et Salles-de-

Villefagnan et les parcours seront entièrement balisés. 

Compte tenu de l’importance de l’épreuve, toutes les personnes volontaires seront les  

bienvenues pour le bon déroulement de l’épreuve. Renseignements Frédéric Crémoux  

06 87 68 88 43 ou Aurélie Cazot 06 82 07 57 46  

http://www.paysduruffecois.com/non-classe/enquete-habitants-plan-de-mobilite-rurale/
http://www.paysduruffecois.com/non-classe/enquete-habitants-plan-de-mobilite-rurale/
http://www.paysduruffecois.com/non-classe/enquete-habitants-plan-de-mobilite-rurale/


Tuzie : Et oui le village  est inaccessible par la Grand Rue.  

Impossible de traverser le bourg avec un véhicule. La municipalité 

est consciente des contraintes et désagréments que ça  

occasionne aux riverains. 

Merci pour votre patience et prudence. Votre tolérance est encore 

sollicitée dans les jours à venir afin que cet aménagement se  

déroule bien. Les déviations à Courcome, Salles de Villefagnan et 

route de La Faye ont été mises en place pour contourner Tuzie 

afin d'éviter nos routes communales, qui souffrent des passages  

incessants  et ce malgré le balisage conseillé, On déplore les dégradations constatées," haie 

saccagée, poteau signalisation stop arraché et gros rocher déplacé sur 4 mètres". 

 

La charmille de la mairie 

Nous avions pour habitude de l’appeler «la charmille», 

Or une charmille est une plantation de charmes  

formant le plus souvent une allée. 

CHARME:  nom : Carpinus bétulus - famille : Bétulacées 

Elle avait trouvé ses aises et s’était déployée autant en largeur qu’en 

hauteur. D’aucuns diront : « oui mais la charmille a été arrachée. 

Nous ne la verrons plus changer de couleurs à l’automne et reverdir au printemps, elle ne  

fera plus d’ombrage l’été, quel dommage, elle était si jolie ». 

Ne vous désespérez pas, elle sera remplacée par un arbre moins haut qui donnera plus de 

clarté à la façade de la mairie . Et puis, elle laisse place à un parking, indispensable pour  

accéder à la mairie, où les voitures pourront se garer bien en ligne. Et sur le coté  

gauche, sera réalisée, une place de parking PMR (Personne à Mobilité Réduite). 

 

Courcôme : Le programme accessibilité lancé en début du mandat, pour une durée de 6 ans 

suit son cours. Il y a même une légère avance. Après « la salle des Associations », « la Grange 

aux Chouettes », c’est la mairie et l’agence postale qui ont reçues de nouvelles ouvertures  

permettant le passage de personnes à mobilité réduite.  
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SORTIES DU MOIS 

Comité de rédaction : Marie Jeanne Molle, Michelle Roussaud, Jean Claude Lepere, Jean Diogo 

Impression : Mairie de  Courcôme  

Distribution : Mairie de Courcôme - Dépôt légal : Bibliothèque de Poitiers 

CLUB ENTENTE ET AMITIE : 

Activités à la « Grange aux Chouettes » 
les mardis 22 février et 05 mars. Ou-
vert à toutes personnes aimant la joie 

et la bonne humeur, jeux de société, 
de cartes...  
Renseignements : Josiane Salomon au 

06 95 94 60 10 

INFORMATIQUE : 

Initiation à internet et traitement de  

textes.1er étage salle des  

associations, rendez vous lundis  21 

février et 04 mars. Renseignements:  

Jean Michel Couillaud  

au 07 77 06 46 13 

Commandes de BIJOU pour l'APE de Courcôme, La Faye, Charmé 

 

Les bons de commande sont à récupérer à la mairie ou à l'agence postale 

de Courcôme  

 

Date limite des commandes : le 08 mars  


